
Texte de référence : article L.2121-20 du Code Général des Collectivités 
Territoriales

« Un  conseiller  empêché  d’assister  à  une  séance  peut  donner  à  un
collègue  de  son  choix  pouvoir  écrit  de  voter  en  son  nom.  Un  même
conseiller ne peut être porteur que d’un seul pouvoir. » 

Ce pouvoir est à faire parvenir au secrétariat de l’assemblée avant 
l’ouverture de la séance ; faute d’avoir pu  enregistrer son  pouvoir, le 
conseiller  est considéré comme absent et sa voix n’est pas 
comptabilisée dans les votes.

POUVOIR

Je soussigné (e),

M..........................................................................................................................

□  Vice-président(e) 

□  Conseiller(e) délégué(e)

DONNE POUVOIR à :

M.........................................................................................................................

pour me représenter à la séance du Bureau de la Communauté d'Agglomération,

du jeudi 28 septembre 2017

Fait à Saumur, le 

Signature (précédée de la mention) "bon pour pouvoir"
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